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Introduction

Réuni à Halifax en juin 1995, les pays les plus puissants économiquement de la planète (le G7) décident d’introduire parmi les conditionnalités auxquelles sont soumis les pays sous ajustement structurel des conditions liées à la lutte contre la pauvreté. Cette proposition sera finalement affinée dans leur réunion de Cologne de 1999. 
Le 13 septembre 1999, le Fonds Monétaire International décidait ainsi de changer ses prêts au titre de la « Facilité d’ajustement renforcée »(FASR)
 en « Facilité pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance »(FRPC)
  
.  Dans le même temps, le FMI liait les conditions liées à ses prêts à celles de son programme commun avec la Banque Mondiale envers les pays pauvres très endettés (PPTE). 
La Banque Mondiale, par ailleurs, mettait en place en janvier 1999 un cadre  global de développement qui comprenait quatre principes:

 1) approche holistique et de long terme dans la problématique du développement (lier les problèmes macroéconomiques avec les problèmes sociaux, structurels et institutionnels),
 2) l’agenda est défini par le pays concerné ,
 3) partenariat entre tous les donneurs et  autres intervenants, 
 4) une plus grande attention aux effets des mesures sur le développement, en
 particulier sur la réduction de la pauvreté.

Ce cadre global va inspirer largement  les Accords de Paris de 2005
 qui définissent les orientations de l’aide au développement en cinq axes :

1) Appropriation : les pays partenaires exercent une réelle maîtrise sur leurs politiques et stratégies de développement et assurent la coordination de l’action à l’appui du développement ;
2) Alignement : les donneurs font reposer l’ensemble de leur soutien sur les stratégies nationales de développement, les institutions et les procédures des pays partenaires ;
3) Harmonisation : Les actions des donneurs sont mieux harmonisées et plus transparentes et permettent une plus grande efficacité collective ;

4) Gestion axée sur les résultats : gérer les ressources et améliorer le processus de décision en vue d’obtenir des résultats ;
5) Responsabilité mutuelle : les donneurs et les pays partenaires sont responsables des résultats obtenus en matière de développement.

De simple changement d’étiquette, la stratégie de lutte contre la pauvreté s’inscrit donc de plus en plus comme un interface obligatoire entre la construction des budgets nationaux et le financement public international du développement
.

.Cette évolution soulève de nombreuses questions : «  De l’ajustement à la réduction de la pauvreté : qu’y a-t-il de nouveau ? 
». De quelle pauvreté s’agit-il : celle de pays pauvres face aux pays riches ? des pauvres ayant des revenus inférieurs au seuil de pauvreté ? des pauvres exclus de la dynamique de croissance ou des populations freinant cette dynamique et donc « à intégrer » ? La question centrale est-elle celle de la pauvreté ou de l’inégalité ? Le pauvre est-il un individu, une famille ou un groupe social ? La pauvreté ressort-elle d’un système endogène aux individus ou à une société et dès lors ne peut-on en sortir que par des interventions exogènes ? Le problème central n’est-il pas dans les mécanismes générateurs de la richesse et les modalités de sa répartition ?
Ces questions seront abordées ici sous l’angle particulier des  interactions entre  population et développement soulevées en 1994 à la Conférence du Caire et « oubliées » au Sommet Mondial sur le Développement Durable de Johannesbourg
 , et de la manière dont elles sont prises en compte dans les stratégies de développement adoptées, du moins suivant la lecture que l’on peut en faire à travers les DSRP.

La croissance de la population est-elle partie prenante de la réflexion en tant qu’influencée par ces politiques ou est-elle une variable indépendante des dynamiques socio-économiques ? Quelle influence peut exercer la forte croissance de la population active sur les ressources et les besoins ? les stratégies des ménages et des solidarités familiales se sont-elles modifiées au cours de ces dernières décennies ? 
L’analyse des documents de stratégie peut nous permettre de répondre à certaines de ces questions (points 1 et 3). Mais autant il est nécessaire de dépasser le niveau national pour voir à l’œuvre les dynamiques populaires au niveau local (point 4), autant est-il nécessaire aussi de les resituer dans le nouveau mode de régulation issu de la crise économique dans les pays industrialisés (point 2).
1. Les Documents de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP
)
Les instances internationales, à l’initiative de ces documents, les définissent comme suit : 
« Les documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP) sont établis par les gouvernements des pays à faible revenu selon un processus participatif dans lequel s'impliquent à la fois les parties prenantes au niveau national et les partenaires extérieurs du développement, dont le FMI et la Banque mondiale. Le DSRP décrit les politiques et les programmes macroéconomiques, structurels et sociaux qu'un pays mettra en œuvre pendant plusieurs années pour promouvoir la croissance et réduire la pauvreté; il expose aussi les besoins de financement extérieur et les sources de financement connexes. » (FMI, septembre 2005, Fiche technique : Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté)
« Cinq grand principes régissent le dispositif des DSRP. Les stratégies de réduction de la pauvreté doivent être:

· pilotées par les pays et aptes à favoriser l'internalisation des stratégies grâce à une large participation de la société civile;

· axées sur les résultats et les mesures susceptibles d'avoir un effet bénéfique sur les pauvres;

· globales, dans la mesure où elles reconnaissent la nature multidimensionnelle de la pauvreté;

· orientées sur le partenariat via la participation concertée des partenaires du développement (gouvernement, parties prenantes au niveau national et bailleurs de fonds extérieurs);
· et inscrites dans une perspective à long terme du recul de la pauvreté.» (FMI, septembre 2005, Fiche technique : Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté)

Même si cela n’est plus affirmé explicitement, cette croissance ne peut être obtenue qu’en respectant quatre grands principes macroéconomiques : équilibre budgétaire, plus grande implication du secteur privé, lutte contre l’inflation, libre concurrence et ouverture au marché mondial. Le rôle du DSRP est d’expliciter les politiques spécifiques de lutte contre la pauvreté et de vérifier si leur contenu et leur coût sont compatibles avec les équilibres du budget public. Par ailleurs on attend des DSRP qu’il trace pour l’ensemble des acteurs le cadre macroéconomique, les besoins de financement et les perspectives à long terme tout en s’inscrivant dans une nécessité de « rendement » à court terme dans le cadre des rapports annuels d’avancement des programmes.
Cette plurifonctionnalité du document nous semble bien exposée dans  le résumé exécutif du Document de stratégie de lutte contre la pauvreté du Burkina Faso:

«  L’accélération de la croissance est un prérequis pour la réduction de la pauvreté. Le gouvernement réalisera par conséquent des réformes structurelles majeures visant à ouvrir plus largement l’économie vers l’extérieur, abaisser les coûts de production en améliorant la productivité des facteurs, encourager l’initiative, et supporter les activités génératrices de revenus et créatrices d’emploi, particulièrement en zone rurale. Cependant le gouvernement reconnaît qu’une croissance plus rapide ne réduit pas à elle seule l’incidence de la pauvreté. Il faudra donc adopter des politiques ayant pour cible directe le pauvre l’aidant à avoir accès aux services essentiels (éducation de base, santé, eau potable et hygiène publique) et en lui offrant davantage de possibilités d’emploi. » 
   
Au départ, la  nouveauté réside donc peu dans le contenu, mais davantage dans la procédure conduisant à l’accès à la FPRC. La mise sur pied du cadre stratégique  est maintenant confiée aux pays et aux populations. Cet aspect nouveau par rapport aux dossiers d’ajustement structurel va s’accentuer comme d’ailleurs l’introduction de nouvelles techniques comme l’utilisation de la matrice du Cadre Logique  utilisé depuis longtemps  dans la gestion des projets avec un accent tout particulier mis sur la colonne vérification des résultats. Remarquons que l’utilisation de cette technique renforce l’absence d’explicitation et d’analyse des stratégies retenues et en particulier des interactions attendues entre activités pour atteindre les objectifs retenus .  
La procédure est donc relativement lourde et répétitive (voir encadré 1) même si elle a tendance à s’alléger au cours de ces deux dernières années. Etant donné que les moyens nouveaux qui pourront être dégagés dans le cadre de la politique PPTE sont toujours incertains et que les montants de la FASR (FRPC depuis fin 1999) sont relativement faibles, on peut se demander si une analyse classique de coût d’opportunité ne montrerait pas la non rentabilité du fonctionnement du processus de décision lui-même du point de vue du pays endetté.

La réalisation des documents doit donc  être internalisée par les Etats (et leur population), elle doit accorder une place centrale aux résultats d’où le recours aux indicateurs des Objectifs du Millénaire Pour le Développement qui eux-mêmes sont basés sur 8 objectifs, 18 cibles et 48 indicateurs !
Le relevé statistique d’apparition d’un ensemble de termes (annexe 2) dans les DSRP nous révèle assez bien l’architecture cloisonnée des documents partagés en quatre  grandes sections : le cadre macroéconomique pour la croissance, les contraintes budgétaires, le cadre social centré sur la santé et l’éducation et une dernière partie réservée aux indicateurs. Ces sections sont traitées de manière quasi-autonome les unes par rapport aux autres, ce qui rend difficile par ailleurs l’analyse des résultats au-delà du simple exposé statistique.
Cette architecture issue de l’évolution des DSRP et des différentes réunions internationales depuis 1999, superpose les objectifs et amène à s’interroger sur la cohérence entre eux : 

· comment lier résultats annuels et politiques de long terme ? 

· comment lire l’exigence de gouvernance dans le rapport entre secteur public et secteur privé ?
· comment organiser budgétairement les dépenses sociales d’éducation et de santé entre apports étrangers, budget de l’Etat et  implication des populations locales ?

· comment répondre aux aspirations des populations et au choix de financement des bailleurs extérieurs : SIDA, genre, éducation primaire, … ?

· comment surtout lier croissance et réduction de la pauvreté à court terme ?

· la lutte contre la pauvreté peut-elle être « un levier de croissance » 
?
Ces deux dernières questions nous renvoient à l’absence de cadre théorique pouvant supporter la plurifonctionnalité des objectifs. La liaison entre croissance et pauvreté est soumise à une grande incertitude depuis les travaux empiriques de Kuznets qui soulignait le caractère non linéaire de la relation avec une tendance à la croissance des inégalités au cours de la phase de croissance des pays industrialisés. Le contexte de ce début de XXIème siècle ne permet certes pas  de remettre en question cette relation si l’on considère le mode de reproduction inégalitaire dominant aujourd’hui (point 2).  
De même si l’on considère la loi d’Engel,  la croissance des revenus entraîne un déplacement relatif de la demande vers de nouveaux biens estimés nécessaires par le consommateur pour améliorer sa qualité de vie. Les dépenses d’éducation et de santé augmentent ainsi fortement avec les revenus une fois assurés un ensemble de besoins de base d’alimentation et de biens matériels. Or à l’extrême opposé de cette évolution historique, s’appuyant sur l’importance du capital humain dans les théories de la croissance endogène, les  stratégies actuelles proposent un renversement du rapport revenu/consommation attendant des  soins de santé et d’éducation un accroissement du capital humain, source d’une augmentation des revenus.  
Au moins trois faiblesses peuvent être soulignées dans cette approche :

· interne à la théorie  de la croissance endogène l’accent est mis quasi exclusivement sur la scolarité plutôt que sur l’apprentissage par le faire ;

· relative aux études sociologiques qui montrent la difficulté de suivre les exigences du parcours scolaire pour les enfants issus des milieux pauvres ;

· relative aux interactions démo-économiques : ainsi si la baisse de la mortalité infantile, de la mortalité maternelle sont obtenues indépendamment d’une amélioration de la production, on peut se retrouver devant la situation malthusienne classique du déséquilibre population – développement. 
Cette dernière faiblesse renvoie au problème des effets qu’un déséquilibre entre les résultats aura sur les objectifs de  renforcement des capacités et d’amélioration des conditions de vie. L’histoire récente nous a montré ainsi des phases de déséquilibre entre baisse de la mortalité et apport nutritionnel, soulignant par ailleurs les temporalités différentes des indicateurs (tant dans leur évolution que dans leur impact) 

 
Un autre exemple des difficultés de cohérence entre les objectifs assignés est celui de la productivité du travail en  agriculture, problème important dans des sociétés encore essentiellement agraires. Cette croissance de la production par actif agricole apparaît de fait nécessaire, ne serait-ce que pour faire face à la croissance de la population ou/et assurer un meilleur apport nutritionnel. Mais en même temps, si les techniques disponibles pour augmenter le rendement par hectare exigent un accroissement de la superficie par actif, on risque de créer assez rapidement une masse de paysans sans terre et de personnes sans emploi, déplaçant les questions d’extrême vulnérabilité vers les villes
. La mécanisation dans le secteur coton conduit à ce type d’évolution dans de nombreuses régions.
Enfin l’ambivalence de la notion de pauvreté est bien présente dans la plurifonctionnalité des objectifs du document : on s’adresse aux pays pauvres (voir note 7) et aux pauvres des pays pauvres. Les pauvres à aider parce qu’ils font preuve d’efforts et d’initiatives sont-ils le pays, les communautés, associations, Eglises et organisations constituant la société civile ou les individus ? on est bien  face à une confusion (entretenue ?) entre individus et Etat : d’un côté la réduction de la pauvreté vise les « pays pauvres », de l’autre les mesures concrètes vise à une individualisation des acteurs par les mécanismes de marché.

Comme le souligne J.D. Naudet : « le discours de légitimation de l’aide est étroitement lié à l’économie du développement. Il présuppose sans discussion (et la plupart du temps sans en avoir conscience) des positions éthiques, pour ensuite ne décliner que des options à l’intérieur de ce cadre prédéfini. » 

 La recommandation d’une politique de lutte contre la pauvreté axée sur les dépenses sociales est un exemple parfait d’une idée jugée généreuse, mais qui est loin d’avoir été expérimentée à ce jour et ne peut certes se revendiquer ni de l’évolution de la mondialisation au cours de cette dernière décennie ni de l’histoire des pays industrialisés. 

Les DSRP étant lié au financement extérieur, il nous semble important avant d’aborder la problématique de l’intégration des stratégies de population et plus modestement de l’intégration des variables démographiques de situer l’évolution en cours dans les pays industrialisés et de la position du débat population –développement à l’intérieur de ces pays.

Encadré n°1

Burkina Faso : De la FASR à la FRPC, de la FRPC au DSPR (1999 - 2004)
2 août 1999 : Publication du Document Cadre de la Politique d’Ajustement structurel  Renforcée (document préparé par les autorités burkinabé en collaboration avec les experts du FMI et de la Banque Mondiale).

17 avril 2000 : Lettre d’intention et mémorandum de politique «économique et  financière du gouvernement burkinabé.

25 mai 2000 : Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (préparé par le gouvernement burkinabé après consultation des représentants du secteur privé, de la société civile et des donneurs).

12 mai 2000 : Rapport des experts du FMI, Première consultation dans le cadre de la  FRPC.

10 juillet 2000 : Avis favorable du Bureau des directeurs du FMI sur la réalisation des conditions pour admettre le Burkina Faso au point de décision dans le cadre de l’initiative PPTE  et accord pour tirage sur les montants FASR  approuvés  en 1999.

23 août 2000 : Rapport des experts du FMI sur les développements économiques récents au Burkina Faso 
11 décembre 2000 : Lettre d’intention et mémorandum de politique «économique et  financière du gouvernement burkinabé.

2 février 2001 : deuxième consultation dans le cadre de la FRPC
6 juin 2001 : Lettre d’intention et mémorandum de politique «économique et  financière du gouvernement burkinabé.

30 septembre 2001 : troisième consultation dans le cadre de la FRPC 

31 octobre 2001 : rapport des experts FMI sur l’état d’avancement

2 novembre 2001 : Lettre d’intention et mémorandum de politique «économique et  financière du gouvernement burkinabé.

8 janvier 2002 : quatrième consultation dans le cadre de la FRPC 

14 mars 2002 : Lettre d’intention et mémorandum de politique «économique et  financière du gouvernement burkinabé.
1 mai 2002 : cinquième consultation dans le cadre de la FRPC 

30 septembre 2002 : rapport d’avancement dans le cadre de la FRPC : rapport  2001

2 décembre 2002 : sixième consultation dans le cadre de la FRPC

29 janvier 2003 : Lettre d’intention et mémorandum de politique «économique et  financière du gouvernement burkinabé.
25 mars 2004 : rapport d’avancement dans le cadre de la FRPC : rapport  2000-2002

…………………
….
2. La reproduction inégalitaire 

Des faits empiriques

Il est frappant de constater qu’alors que le produit mondial s’est accru de 3.6 % environ par an au cours des quarante dernières années et que le commerce international s’est encore accru plus rapidement (environ 6.2 % par an), la convergence entre pays industrialisés et pays en développement n’a touché que  six pays d’Asie et un pays d’Afrique soit  2.8 % de la population mondiale
. Par contre le différentiel entre pays riches et pays pauvres s’est largement accru au cours de cette période : les 20 % de la population appartenant aux pays les 
plus riches se partageaient 69% du produit mondial en 1965 et 83 % en 1990
. A cette polarisation dans la répartition des richesses, il faut ajouter une polarisation croissante au sein des pays à faible revenu au contraire des pays industrialisés. Alors qu’au sein de ce second groupe, la dispersion entre revenus moyens par tête se réduit de 1960 à 1990 (réduction du coefficient de variation de 0.51 à 0.34)
, la dispersion entre pays en développement s’accroît, spécialement en Afrique et en Asie. Dans cette seconde moitié de siècle, la forte croissance économique et l’intégration de plus en plus accentuée des économies par le biais du commerce international, n’ont donc pas permis de renverser la tendance à la divergence et à la polarisation entre pays et régions apparues au XIXème siècle.  

Si l'on en juge par les dernières données fournies par le  Rapport sur le Développement Humain de 2005, si les deux dernières décennies ont vu une réduction importante de la pauvreté monétaire, celle-ci est due principalement au fort taux de croissance de la Chine et de manière moins importante celui de l'Inde. Mais  "à l’inverse, l’Afrique subsaharienne a enregistré un accroissement de la population vivant avec moins d’un dollar par jour : près de 100 millions de personnes de plus en 2001 qu’en 1990. En Asie du Sud, l’incidence de la pauvreté a baissé, mais non le nombre de personnes pauvres. L’Amérique latine et le Moyen-Orient n’ont fait aucun progrès alors que l’Europe centrale et de l’Est et la Communauté des Etats Indépendants ont connu une montée en flèche de la pauvreté. Le nombre de personnes vivant avec moins de deux dollars par jour en Europe centrale et de l’Est et dans la CEI est passé de 23 millions, ou 5 % de la population, en 1990 à 93 millions, ou 20 % de la population, en 2001"
. 

La distribution du revenu mondial s’apparente toujours à une coupe de champagne sans pied (ou si on préfère à un château d’eau futuriste) et n'a guère varié depuis celle présentée en 1992 par le même rapport.

Sur le plan de la répartition des richesses entre pays, les pays en développement se retrouvent aujourd’hui fragmentés entre plusieurs trajectoires concurrentes. Dans les années 1990, il y a de fait une forte croissance des investissements dans les pays en développement, mais elle est concentrée sur neuf  pays  (Chine, Brésil, Argentine,  Mexique, Chili, Corée du Sud, Singapour, Thaïlande et Malaisie), une majorité d’autres (plus de 70 pays) continuant à être soumis à des transferts de capitaux vers les pays industrialisés par le biais du remboursement de la dette. On se retrouve avec des pays en développement fragmentés, incapables de remettre en question les nouvelles régulations mises en place par les pays industrialisés et instrumentalisées en décisions politiques pour les pays tiers à travers les réunions du G8. 

Tout aussi important sinon davantage du point de vue du développement humain est l'accroissement des disparités au niveau de l'espérance de vie et le ralentissement de la baisse de la mortalité infantile. 

Depuis 1990, "la convergence [entre les espérances de vie des différents pays du monde] s’est ralentie jusqu’à un point d’arrêt et les écarts restent très importants. L’écart moyen d’espérance de vie entre un pays à bas revenu et un pays à haut revenu est toujours de 19 ans".

« Entre 1990 et 2003, les taux de mortalité infantile dans les pays en développement ont diminué à un rythme trois fois plus lent que dans les années 80 … 

[Ce ralentissement est coûteux en vies Le PNUD a calculé que] si les progrès accomplis dans les années 80 s’étaient poursuivis dans les années 90 et au cours de la décennie actuelle, un million d’enfants de moins seraient morts en 2003…

La survie des enfants pendant la dernière décennie est également marquée par la divergence. L’écart entre les pays riches et les pays pauvres se creuse, le plus spectaculaire étant les disparités entre les pays riches et l’Afrique bien que d’autres régions soient concernées. En 1980, les taux de mortalité infantile en Afrique subsaharienne étaient 13 fois plus élevés que dans les pays riches. Ils sont désormais 29 fois plus élevés. Le problème de la mortalité infantile s’étend bien au-delà de l’Afrique subsaharienne. Même les pays affichant une croissance économique plus forte ont un taux de mortalité infantile qui diminue plus lentement."

Une régulation inégalitaire dominante

Ces évolutions s’inscrivent dans un profond changement des régulations à l’œuvre dans les sociétés industrialisées (sinon tertiarisées, ce qui serait plus adéquat comme appellation). Les années 90 semblent marquer un tournant au sein des pays de la triade (Union Européenne, Japon, Amérique du Nord). La reproduction socio-économique y retrouve une stabilité, mais assez éloignée de celle de la croissance des années 50 et 60. L’inclusion dans cette reproduction ne se fait plus par le biais du salariat, mais par la capacité de s’insérer dans les mailles de la société réticulaire. Les enchaînements entre le politique, le social et l’économique conduisent à de fortes inégalités entre individus et à une fragmentation de la société opposant aux extrêmes les « inclus » (de la nouvelle économie) et les « exclus » (du fruit de la croissance). Comme on peut le voir en observant la distribution des revenus aux Etats-Unis (graphique n° 1), ce glissement vers l’exclusion se dessine dès le début de la crise économique et sociale de la fin des années 60 et le mode de reproduction inégalitaire s’affirme avec le recul relatif des « classes moyennes » dès la mise en place de la nouvelle politique économique au début des années 80. 
Les changements structurels qui se succèdent de la fin des années 60 à la fin des années 80 se renforcent mutuellement et leurs interactions produisent des effets multiplicateurs permettant de parler de la mise en place d’une régulation à tendance inégalitaire relativement stable à partir des années 90. Nous pouvons repérer au moins trois sous-systèmes à l’intérieur desquels les interactions entre éléments  assurent une cohérence interne au sous-système, mais également une relative cohérence entre les sous-systèmes eux-mêmes.

—      Le premier sous-système est celui qui relie l’organisation du travail à la formation des revenus. La marchandisation progressive des différents aspects de la vie quotidienne, la croissance du taux d’activité des femmes et le vieillissement de la population entraînent une forte croissance des services de proximité alors qu’à l’opposé la croissance des entreprises de services à haute valeur ajoutée liée à la progression de la communication, de l’information et de l’industrie tertiaire (publicité, conseil, conception,…) multiplient les emplois à haute qualification ou à haute valorisation. La croissance de ces deux catégories d’emploi conduit à une forte hétérogénéité entre travailleurs au sein du marché du travail.

Graphique 1 
[image: image3.wmf]Tableau n°1 : Investissement direct étranger vers les pays en développement

(prise de partcipation de10% du capital au minimum et participation à la gestion)

(en milliards de US$)

Régions

1993

1996

1999

ASIE EST

36,5

58,7

61,5

AMER. LATINE

16,1

38,0

89,4

EUROPE EST ET A. C.

9,6

14,9

24,0

MOYEN-ORIENT A.N.

1,7

1,6

8,1

ASIE SUD

0,8

3,4

3,4

AFR. S. S.

1,7

3,1

5,6

TOTAUX

66,6

119,8

192,0


* quintile médian : comprend les 20 % de familles dont le revenu est supérieur aux 40 % de familles les plus pauvres et inférieur aux 40% de familles les plus riches.

 Le rapport est calculé sur le revenu moyen de chaque quantile.

Sources : graphique tiré d’après G. Burtless : Growing inequality, The Brookings Review, vol. 17, n°1, 1999, p.32 et US Bureau of the Census, Historical income and poverty tables, table F-2 

Cette hétérogénéité est renforcée par l’évolution du système de production industrielle où des entreprises de petite taille, travaillant en réseau, avec des rapports de travail propres à l’espace où elles sont implantées, remplacent les usines à forte concentration de travailleurs où la formation des salaires et la réglementation du travail étaient définies selon des critères identiques de contractualisation pour tous les salariés. 

La place de plus en plus grande de l’informatique, de l’automatisation et des vitesses de transfert  (information, découverte – adaptation technologique, stock tendu, …) dans la production de biens et services entraîne à la fois une forte centralisation du pouvoir de décision et un éclatement des lieux de production suivant les qualifications requises et les modalités de la flexibilité rendue nécessaire par le choix des technologies et l’obsolescence rapide des produits.

Cette hétérogénéité et le fort taux de chômage entraîné par les investissements de rationalisation dans le secteur des industries manufacturières servent de moyen de pression pour remettre en question le rapport salarial fordiste liant productivité du travail et salaires réels. D’autant que les bases de celui-ci n’apparaissent plus pertinentes dans une économie de plus en plus tertiaire où la notion de productivité du travail devient floue étant donné la difficulté de définir avec précision ce qui est produit à un moment donné et de distinguer dans certains cas l’acte de production de l’acte de consommation.

—         Le second sous-système concerne les rapports entre capital financier et système productif   L’effondrement du bloc de l’Est, la remise en question de l’économie de crédit et de flux au profit de l’économie de l’épargne et du patrimoine, la perte de pouvoir des banques centrales sur les mouvements de capitaux débouchent sur une dérégulation internationale donnant un poids très important au capital financier. La logique de rentabilité des marchés financiers devient une contrainte forte sur les orientations que peuvent prendre les systèmes productifs. Les marchés  « porteurs » de rentabilité à court terme absorbent les ressources disponibles, ce qui converge avec les aspirations des aînés détenteurs d’une épargne.
Comme le souligne F. Chesnais, les pays de la Triade « ne sont intéressés que par des rapports sélectifs qui ne concernent plus qu’un nombre limité de pays du tiers monde »
. La forte concentration des investissements directs à l’étranger témoignent de cette sélectivité (tableau n°1). La seule manière d’entrer dans la modernité industrielle pour les pays en développement repose donc maintenant sur leur capacité à s’insérer dans un des segments de cette nouvelle division du travail.
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Remarque : en 1999, 40 des 61.5 milliards US$ en Asie de l’Est vont à la Chine, en Amérique Latine, des 89,4 M. US$, 30 vont au Brésil, 10 au Mexique, 23 à l’Argentine et 10 au Chili.


Cette évolution de l’articulation entre les acteurs privés et publics dans les pays les puissants économiquement permet de comprendre comment se forge dès les années 80 la conviction  que les Etats en tant qu’institution ne sont plus les agents porteurs de la modernisation industrielle. Au niveau de l’aide internationale, le marché sera donc chargé de désigner les « bons », c’est-à-dire ceux qui à court terme se révèle capable de rentabiliser les capitaux financiers ou/et ceux qui peuvent attirer de par leur ouverture à la libre concurrence les investissements directs et d’asseoir leur croissance sur les exportations. Cette conviction est tellement forte qu’elle se coule en loi naturelle et qu’il faudra l’une ou l’autre crise pour se rendre compte que les  Pays Emergents n’ont pas assimilé tous les principes du dogme. 

—     Le troisième sous-système renvoie aux différentes fonctions de l’Etat. Pris en tenaille entre son rôle de garant des compromis institutionnalisés entre les différents acteurs et sa volonté de maintenir (ou de renforcer le rôle de) l’espace national dans la modernité, l’Etat se retrouve mis en question  sous des angles très contradictoires. Les interactions rapport salarial – Etat entrent dans un cycle pervers au niveau des recettes et des dépenses : d’une part, une pression s’exerce sur les recettes étant donné que l’assiette fiscale relève d’une logique de la société salariée où revenus salariaux et consommation augmentent de concert, et ne repose que faiblement sur le patrimoine et sur les revenus financiers ; d’autre part une pression s’exerce sur les dépenses liées au salaire indirect, le chômage et les pensions en particulier. Ce cycle pervers peut engendrer à terme une situation d’approfondissement de la « régulation inégalitaire » dans la mesure où les restrictions sur l’accès à la santé et à l’éducation touchent à moyen et long terme aux capacités d’accès des populations aux ressources.

 
Dans ce cadre, la (re)construction d’institutions chargées d’assurer une cohérence entre les multiples actions individuelles se révèle complexe. La remise en question de l’intervention de structures collectives et de la notion de bien public  rend plus difficile les compromis entre  ceux qui se pensent inclus et capables d’orienter le processus et ceux conscients d’être exclus ou jugés inaptes à participer à la grande fête technologique qui nous prépare une ère de prospérité pour tous.

  Une autre lecture pour les pays en développement ? La paire de ciseaux cassée.

Dans la mesure où la mise en place du rapport salarial fordiste est un processus historique spécifique aux pays industrialisés, on ne peut s’attendre à une répétition à l’identique du lien entre mutations économiques et crise de société dans les pays du Tiers Monde.  Pour analyser ce lien dans les Pays du Tiers Monde il faut d’abord établir pour ceux-ci les rapports entre mode de socialisation des individus, fonctionnement des solidarités collectives et croissance économique. Nous nous contenterons ici d’analyser les rapports entre mutations économiques au Nord et au Sud. L’analyse des cycles du produit de Vernon élargie à la conception schumpéterienne des cycles longs peut permettre de comprendre comment dans les années 80 les pays du Tiers Monde se sont retrouvés dans une situation où se croyant situé sur la lame du processus d’industrialisation devant les mener à rejoindre la norme de consommation des pays industrialisés, ils ont appris que cette lame n’avait pas le prolongement attendu pour la majorité d’entre eux. 

Les raisons de cette situation où se brise le rêve des deux  lames qui se rejoignent pour former la paire de ciseaux , sont dues au retournement du cycle long de l’industrialisation dans les pays à hauts revenus : la croissance des revenus repose maintenant sur la croissance et la maîtrise de la technologie des services de communication et d’information et sur la rentabilité retirée de la conception-ingénierie dans la mise en œuvre de nouveaux produits ; la mise à disposition de capitaux pour l’investissement est maintenant réservée aux pays qui font la preuve de leur capacité à s’insérer dans les réseaux des multinationales ; la croissance de la valeur ajoutée sur base des ressources naturelles du pays se conjugue désormais avec la libre concurrence et la protection de l’environnement.
Cette évolution oblige les  pays en développement à modifier brusquement leur trajectoire. D’une politique d’industrialisation axée sur les capitaux publics extérieurs, sur le rôle moteur de l’Etat et sur la croissance du marché intérieur ils se voient intimer l’ordre de fonctionner uniquement sur base des principes du marché, c’est-à-dire de ne plus considérer que la demande solvable et les contraintes de rentabilité du marché international des capitaux qui connaît lui aussi une croissance fulgurante de 1980 à 2000, le meilleur moyen d’assurer ce changement rapide étant la bonne gouvernance  liée à la progression du secteur privé. La mise en œuvre spécifique à chaque pays de ce changement de trajectoire est au cœur des mécanismes de la paupérisation.

Certes on ne peut trop rapidement comparer ce passage de l’industrie aux services au processus historique de transition de l’agriculture à l’industrie. Le secteur des services est nettement plus diversifié en termes d’organisation du travail et de l’articulation production / demande que ne l’était le secteur industriel. Et au contraire des biens agricoles, l’élasticité de  la demande au revenu pour de nombreux biens industriels peut rester relativement élevée, mais, par contre, les limites écologiques des techniques de production actuelle peuvent poser une contrainte similaire à celle du facteur terre en agriculture.

Ainsi globalement dans les années 90, des pays ayant déjà une infrastructure industrielle suffisante ont connu un taux de  croissance supérieur à celui des pays de l’OCDE à l’exception toutefois notable des pays d’Europe de l’Est et des pays de l’ex-URSS, des pays arabes et du Moyen-Orient et des pays de l’Afrique subsaharienne.

Lentement, certes très lentement et de manière contradictoire, dans une tension continue entre population et ressources naturelles, le basculement de la population à l’avantage des pays en développement s’accompagne d’un basculement du volume des ressources, mouvement qui ne parvient pas cependant à réduire les fortes inégalités entre pays.

En bref au circuit vertueux crédit( industrialisation ( croissance des revenus succède la réalité des années 80 endettement ( adaptation au marché ( accès au partage des revenus  et sans doute pour les pays pauvres au début de ce XXIème siècle l’espoir d’un enchaînement vertueux dépenses sociales ( capital humain  ( croissance de la production. Cette nouvelle politique économique s’accompagne d’impératifs politiques et sociaux comme la bonne gouvernance et la démocratie qui s’imposent de l’extérieur aux processus sociétaux en cours dans les pays du Tiers Monde. Ces sociétés sont donc appelées aujourd’hui à répondre non seulement aux défis que posent à tout peuple l’évolution du regard de ses membres sur leur vie en collectivité, mais aussi à y intégrer le regard que voudrait leur imposer une partie des habitants de cette planète sur base de leur capacité passée à faire croître les biens matériels.

3.  Questions de population et questions de développement
Régulation inégalitaire et  rapports population – développement au Nord et au Sud
Nous présenterons ici cinq mutations internes à ce mode de régulation insistant surtout dans leur présentation sur les éléments qui sont au cœur des interactions population –développement dans les sociétés tant au Nord qu’au Sud bien que certaines de celles-ci soient plus ou moins importantes suivant les sociétés considérées :
1) les mutations au sein de la famille et leur impact sociétal où on peut relever trois phénomènes importants pour comprendre l’interaction entre ces mutations et les autres changements structurels.

· revendication d’une plus grande égalité entre les sexes portant sur un accès égal au  pouvoir de décision et au mode de socialisation par le travail

· des modes de communauté de vie moins contraignante que celle du mariage modifiant les rapports de genre et les rapports de génération

· deux mouvements longs opposés dans le rapport au travail « monétarisé » avec une baisse des taux d’activité masculins et une hausse des taux d’activité féminins  
2) Deuxième changement de longue durée : le vieillissement des populations qui dans le cadre de la crise économique exarcerbe les conflits entre générations. On peut en juger par des points de vue très opposés sur les gagnants et les perdants :

· les  âgés sont accusés d’étrangler les classes d’âge actifs en protégeant la rentabilité de leur patrimoine financier aux dépens des revenus des actifs ;

· les actifs âgés sont accusés de freiner l’arrivée au travail des jeunes par des restrictions sur l’accès au foncier, aux emplois générateurs de revenus, …;

· les enfants se sentent victimes du manque de repères que peuvent leur fixer les adultes et font confiance à leur seule expérience du vécu.
A l’échelle internationale, on peut mesurer ici l’écartement « socio-démographique » entre Europe et Afrique !
3) La féminisation du travail « monétarisé », les nouvelles formes de vie en commun, l’urbanisation et le vieillissement des populations accélèrent le phénomène de tertiarisation de la société. Cette accélération au cours de cette décennie est due aux  avancées technologiques extrêmement rapides touchant la mise en réseau des ordinateurs  et la fusion de l’informatique et des télécommunications permettant  la mise en réseau d’entreprises de taille de plus en plus petite pouvant réagir rapidement aux modifications du marché. Cette tertiarisation des activités est source d’une forte hétérogénéité des emplois entre services de proximité  à faible intensité en capital et services de haute technologie, entre travailleurs qualifiés et travailleurs non qualifiés. Au contraire du processus d’industrialisation précédent, on assiste ici à la croissance d’un nouveau tissu productif fortement segmenté.                                    

4) Une deuxième bifurcation attend les pays en développement au début de cette décennie : la reproductibilité du régime fordiste qu’ont connu les pays industrialisés au cours des trente glorieuses n’est écologiquement pas soutenable. L’illusion du modèle généralisable s’évanouit en même temps que les pays en développement voient la logique de l’aide remise en question alors qu’elle est centrale comme mécanisme de modification des dotations initiales.

Dans les années 90 les multiples changements structurels apparaissent ainsi « faire cohérence », c’est-à-dire que les multiples mutations ont commencé à s’ajuster entre elles avec certains axes dominants et certains autres restant comme question. En cette fin de décennie on voit bien qu’existe une nouvelle régulation gérée par l’économique et plus précisément le capital financier, régulation qui trouve sa cohérence sur des interactions  conduisant à une inégalité de plus en plus forte. Inégalité entre espaces nationaux que n’avait pu réduire la croissance des années 45 à 70  comme le montre très bien le rapport de la CNUCED sur le commerce et le développement de 1997. 

5) Cette évolution est importante pour comprendre une autre particularité des années 90, la multiplication de conférences internationales sur différents enjeux de sociétés allant de l’environnement à l’habitat en passant par le social, la population et la femme. Comme le remarque Laurence Tubiana dans un rapport au premier ministre français sur le développement durable : « les normes et les règles produites par ces processus multiples sont parfois contradictoires. Elles sont élaborées par des instances et reconnues par des institutions qui, dans le système international, n’ont ni la même force, ni la même autorité. La hiérarchie qui s’instaure entre ces forums est devenue un problème central. »  Jusqu’ici seul les acteurs économiques dominants ont un pouvoir de contrainte pour faire appliquer leur corps de principes et de règles. La logique financière et commerciale s’imposent ainsi faute d’un débat politique à ce niveau et à l’intérieur des Etats sur le système économique et social actuel.

Les années 90 ont marqué une nouvelle étape importante dans ce cadre avec la création de l’OMC en 1994, organisme sans doute qui par ses méthodes de fonctionnement et son pouvoir de sanction a le mieux montré la contradiction entre les aspirations nouvelles de la société et les règles du libre-échange.

Les organisations internationales et particulièrement celles qui avait à gérer la finance et le commerce sont ainsi devenues des instruments centraux de la mise en place du mode de régulation actuel qui semble avoir trouvé sa stabilité au cours de cette décennie : de nombreuses organisations onusiennes sont devenues dans ce cadre les sherpas (les portefaix) de la mise en place de cette régulation, chacune espérant voir ses préoccupations prises en compte dans les conditionnalités imposées aux pays par les grandes organisations économiques.  Cette situation  conduit à une absence de débat politique dans ses institutions

Mais ces conférences internationales ont été aussi le révélateur que l’intérêt général n’était plus assumé au seul niveau des gouvernements, mais par un ensemble d’acteurs multiples allant du niveau local au niveau supranational. Les années 90 se terminent donc sur ce fait nouveau d’acteurs se revendiquant de l’intérêt collectif et remettant en question les modes de décision et la dominance des organisations économiques et financières internationales. Le relais entre certains gouvernements européens et ce milieu associatif dans le cadre de l’opposition à l’accord multilatéral sur les investissements a certainement donné une force particulière à ce mouvement qui montre en quelques années une nouvelle configuration des débats sur les enjeux de société que l’on passe de Marrakech à Seattle, de Davos à Porto Alegre. Certes les rapports de force restent fortement inégaux. Le maillage entre ces les divers mouvements doit se réapprendre dans une société  où les enjeux collectifs sont chaque fois à reconstruire sur base des acteurs et des institutions impliqués. 

 Intégrer Population et Développement
Devant la force de l’impératif économique sur le social et le politique, on peut  se demander s’il ne faut pas inverser le concept intégrer population et développement. Toutefois comme pour le développement, on ne peut échapper à la signification à donner au terme population : s’agit-il des individus pris isolément ou de groupes humains définis dans le temps et l’espace.

 
Les travaux de Sen sur les capacités sont loin de résoudre cette tension centrale à tout débat politique. Cette tension  ne doit pas être masquée sous les bonnes intentions. Il est préférable de la poser comme source de conflit entre acteurs, comme source de consensus à trouver, comme exigence d’une analyse critique de ce qui ne se présente trop souvent que comme relevant d’une morale de conviction.   

La  théorie de l’intégration hiérarchisée
 proposée par Michel Loriaux peut nous aider ici à avancer dans notre questionnement sur ces rapports entre pauvreté, inégalités et croissance économique.
Cet auteur distingue 

· l’intégration technique : prise en compte des facteurs démographiques dans les plans de développement;

· l’intégration scientifique : étude des interdépendances entre les phénomènes de population et les processus de développement;

· l’intégration politique : lien entre les politiques de population et les politiques économiques et sociales du développement;
· l’intégration humaine : intégration active des populations au processus de développement  (ce quatrième niveau est l’objet de notre point 4) 
L’intégration technique

Au premier niveau, se trouvent  les variables en jeu et leur interdépendance.

On peut constater que, du point de vue technique, en dehors des multiples mesures de la pauvreté et de la recherche devenue quelque peu fastidieuse parce que de plus en plus mécanique d'indicateurs  composites généraux, l'effort central est consacré à la décomposition de la variation de la pauvreté en composante de croissance et de redistribution. Le triangle ainsi constitué reste très descriptif et ne peut guère déboucher que sur des simulations assez simples.
Du point de vue population, malgré le contenu à composante fortement démographique de nombreux indicateurs 
, c’est avec une certaine surprise que l’on peut constater la quasi-absence des questions de population au sens restreint de leur aspect démographique dans les documents (annexe 2) : le terme budget apparaît deux fois plus souvent que le terme population, mais plus important les termes de taux de fécondité, croissance de la population, densité de population, politique de population sont quasi absents. Si elle n’était présente dans les indicateurs de résultats il en serait de même de la notion de mortalité. De même les outils de perspectives qui sont sans doute un des éléments techniques les plus travaillés au cours des années 80  comme le modèle CAPPA de la FAO liant croissance de la population (urbaine, rurale) , croissance des revenus, offre et demande de produits agricoles, sont ignorés.

    Même le concept de santé reproductive issu de la Conférence du Caire trouve peu droit de cité dans les documents. 
A quoi faut-il attribuer cette quasi-absence alors que par ailleurs nombre des Etats ayant rédigé des DSRP ont rédigé des politiques de population ?

La réponse à cette question doit certainement se décliner au pluriel : 

· les DSRP actuels ayant un horizon de 10 ans en termes de résultats, les variables démographiques apparaissent comme des données exogènes et non comme des enjeux politiques ;
· poser les questions de population au moment où l’on a besoin de l’appui des principales composantes de la société civile n’apparaît pas adéquat ;

· la relation mécanique qui est faite entre indicateurs de résultats et activités menées qui  supprime toute réflexion sur les enchaînements nécessaires et entre autres l’adéquation ressources – activités –stratégie des acteurs. 

Du point de vue des variables démographiques, il faut également tenir compte du défi que représente la liaison des DSRP aux indicateurs des Objectifs du Millénaire. Or nombre de ceux-ci sont loin d’être facilement mesurables
  d’où une réflexion est nécessaire  au niveau national sur les priorités. La plus mauvaise solution serait de vouloir « remplir les cases » sans apport de l’indicateur lui-même au choix politique étant donné la faible qualité de l’information. Une étude sur la Tanzanie
 conclut à ce propos : « les décideurs politiques et les planificateurs de programmes doivent être conscients des nombreux compromis à respecter entre les coûts des systèmes, la couverture assurée par ces systèmes, la production de données, la représentativité et le contrôle de la qualité lors des choix relatifs aux investissements bénéficiant à la surveillance et à l’évaluation ».
L’intégration scientifique

Un grand défi est ici posé au monde des chercheurs. Comme pour la question centrale des interactions capital humain – pauvreté – croissance, on doit bien constater que l’on est relativement démuni sur les relations ménage – santé/éducation - pauvreté – comportements démographiques et que les analyses au niveau aggrégé ont difficile à dépasser le débat Malthus – Boserup. 

Bien que les variables démographiques soient relativement peu nombreuses, l’analyse nécessite rapidement une masse de données impressionnantes
 et pose de nombreux problèmes, une fois des résultats acquis, sur les boucles de rétroaction.

On peut considérer ce problème à partir d’une étude  sur les déterminants démographiques, économiques, sociaux et culturels de  la demande scolaire
.

Les principaux résultats de cette étude pour le Burkina Faso montre que :

· la taille des ménages a peu d’effets sur la scolarisation des enfants tant en milieu rural qu’urbain ;

· appartenir à un ménage polygame offre nettement moins de chance d’être scolarisé que d’appartenir à un ménage monogame ;

· les femmes chefs de ménage scolarisent leurs enfants plus que leurs homologues hommes ;

· la scolarisation croît avec le niveau de vie alors qu’inversement les inégalités sexuelles diminuent ;

· plus le mode de production est marchand et non familial, plus la scolarisation est forte ;

· en milieu rural l’ethnie et la religion sont des facteurs déterminants de la fréquentation scolaire ;

· les représentations sociales sur les statuts des sexes pèsent sur le destin scolaire des filles.

Comme on peut le voir la complexité des boucles de rétroaction vient des effets positifs et négatifs se combinant dans le processus de décision de la plupart des ménages. Si  l’on peut voir des cercles vertueux autour entre autres des facteurs jouant sur  la représentation du rôle de la femme dans la société, on ne peut les isoler des autres facteurs économiques, sociaux et culturels. Par exemple les femmes chefs de ménage font aussi souvent partie des ménages les plus vulnérables. Le travail marchand offert aux femmes est souvent lié aux services de proximité offrant de bas revenus, des conditions d’emploi précaires et de très faibles anticipations des effets futurs d’une scolarisation des enfants. 
  
Un problème central dans ces boucles de rétroaction est l’opposition entre les politiques macroéconomiques et macrosociales et les résultats attendus de politiques qui concernent des décisions microéconomiques dans la mesure où les décisions d’éducation et de santé reproductive sont prises au niveau du « ménage ». Ce problème nous amène à la problématique de l’intégration politique.

Intégration politique

L’intégration politique des questions de population se heurtent au-delà des problèmes éthiques qu’elles posent et du non consensus sur l’optimum de population dans un cadre et un temps donné à trois obstacles majeurs :

- effets  de temporalité différentes entre les sphères économiques, politiques et sociales : si l’horizon des mutations sociales est assez difficile à circonscrire d’un point de vue de l’agir politique, les cycles de la décision économique vont rarement au-delà de cinq ans
 et auraient même tendance à se raccourcir aujourd’hui
   
- liaison entre les décisions « macro » et le comportement des ménages sans oublier le niveau méso dans ses deux composantes verticales et horizontales : les filières (du local au transnational) et les réseaux socio-économiques liés au milieu de vie.
- le conflit sur les enchaînements entre systèmes démographiques, économiques et sociaux. Les débats depuis Bucarest ont montré les oppositions politiques sur les causalités et les priorités entre politiques de planification familiale ou politiques de croissance des revenus. On voit poindre maintenant un autre enchaînement impulsé par les politiques sociales. 
Que dire à ce stade de la question sur les variables démographiques à intégrer dans la réflexion sur les stratégies visant à un meilleur bien-être des hommes et femmes sur un espace donné ?
Même si les variables comme le taux de fécondité peuvent apparaître comme hors de propos dans les DSRP tel que conçus actuellement, les différences entre certaines catégories peuvent être un révélateur de stratégie possible sinon nécessaire. Ainsi en Ouganda  la différence du taux de fécondité entre femmes fortement scolarisées (3.9) et faiblement scolarisées (7.8) 

Sur base des trois niveaux d’intégration analysés ici, en dehors des préoccupations techniques de disponibilités des données nécessaires à la construction des indicateurs de résultat, l’accent doit être mis sur les variables démographiques permettant de cerner les évolutions en cours. Les différenciations des composantes démographiques entre populations, entre groupes sociaux sont ici importantes à mettre en exergue tout en étant attentif au coût des choix statistiques.

Si les structures d’âge liées au taux d’activité semblent importantes, on peut toutefois se poser la question du point de vue de la vie quotidienne des populations et de la question posée par ce symposium de la cohérence entre les besoins des populations et les orientations programmatiques des DSRP. Il faut sans doute ici privilégier les variables davantage microéconomiques comme le désir d’enfants, les choix orientant la nuptialité, les rapports de pouvoir homme/femme, les possibilités qu’ont les populations d’anticiper les effets futurs de leur choix
, les contraintes sur les ressources, … 
L’apport des méthodologies utilisées par les démographes plus que les variables démographiques semblent ici importantes. On peut penser entre autres aux analyses biographiques des ménages et aux analyses multiniveaux qui pourraient aider dans la question des convergences et divergences entre intérêts collectifs et intérêts individuels.
4. Programmes et stratégies des populations (promouvoir ou et reconnaître les dynamiques locales)
Comme déjà souligné, une des caractéristiques les plus neuves des programmes de stratégie de population est l’appropriation des stratégies de développement par les acteurs. 
Le constat des techniques disponibles amène à montrer l'urgence de l’étude des sous-systèmes composant les interactions de ce triangle pauvreté -inégalité - croissance sans voir ici de lois naturelles dictées par les règles du marché. Il est quant même étonnant qu’en termes de production de richesses pour ceux qui en sont dépourvus, rares sont les recherches essayant d’articuler différents modes de production et d’allocations des ressources tels que le travail domestique, les phénomènes de réciprocité passant par le don et le contre-don et pis encore pour des politiques proposées par les gouvernants des pays industrialisés les mécanismes de redistribution qui ont pourtant bien été à la base de l’articulation réduction de la pauvreté – croissance économique de ces pays au XXème siècle. 

La non-prise en compte des aspects multiples du processus de paupérisation, le refus de l'envisager comme partie prenante du processus de croissance lui-même, le refus de penser les populations dites pauvres comme ayant leur propre dynamique de reproduction sociale et matérielle font que les sous-systèmes autres qu'économiques sont soit niés, soit considérés isolément dans leur ésotérisme dans le meilleur des cas.

Lorsque l’on voit que la progression du secteur informel est toujours considérée aujourd’hui de manière négative
, on peut mesurer l’ampleur de la tâche de saisir l’interaction entre les trois piliers proposés pour aboutir au Développement Social au sommet de Copenhague en 1995 : réduction de la pauvreté, emploi et intégration sociale. Comme si la réponse endogène des acteurs de la base ne pouvait être que mauvaise. 
On peut discerner ici deux regards assez opposés sur la problématique pauvreté – croissance économique, mais conduisant tous deux à la mise en parenthèse de l’humain acteur de sa vie quotidienne dans un groupe social donné capable de maîtriser sa destinée :

- dans le premier regard la pauvreté est vue comme un manque d’accès aux ressources nécessaires qu’elles soient naturelles, humaines ou financières pour participer à la répartition des richesses créées par la croissance économique. L’aide et le financement servent ici à assurer des capacités d’accès aux facteurs de la croissance.  

- dans le second regard la croissance n’étant possible qu’à travers les inégalités (première phase de la courbe en U de Kuznets diront économistes et historiens), la lutte contre la pauvreté n’est ici que le moyen d’assurer la stabilité sociale nécessaire à la dynamique de croissance. 

S
i le discours du premier regard passe mieux du point de vue moral, le second s’impose aux opérateurs du financement international.

On assiste donc à travers les politiques des Institutions Financières Internationales et les objectifs du Millénaire pour le Développement à une hybridation des deux regards qui entraîne une césure de moins en moins supportable entre discours et réalités. 

La perspective d’une pauvreté axée prioritairement, sinon exclusivement sur la croissance du revenu monétaire nie  le système économique et social tel qu’il fonctionne de manière spécifique dans chaque société, nie les formes de solidarité, les relations de proximité  et la force des liens sociaux.

La confusion entre société et individu pauvre revient à ignorer l’importance des liens sociaux dans le bien-être quotidien.

Certes dans ces formes de solidarité, de proximité, on peut s’interroger sur les formes clientélistes d’assistance, le poids de la pratique religieuse, …

Mais au nom de quoi ces systèmes sociaux sont-ils archaïques et les ghettos de nos villes sont-ils modernes ?

Si l’on prend en compte les liens sociaux, on peut mesurer combien l’appel à la participation des populations dans les documents de stratégie de lutte contre la pauvreté devient alors un jeu cruel où l’on demande aux sociétés dites pauvres d’user de leurs liens sociaux pour les détruire à travers les politiques d’éducation, de santé, d’adaptation aux règles du marché.
Un document de la CNUCED (Commission des Nations Unies pour le Commerce et le Développement) montre  le fossé partant de la comparaison entre les 25000 voix des pauvres rassemblées en 1999 par la Banque Mondiale et la politique proposée
.
Le décalage est énorme entre les aspirations des pauvres, leurs besoins liés à leur expérience de vie quotidienne  et les mesures qui sont prises en leur nom (voir tableau ci-joint tiré de ce document) qui sont davantage de l’ordre du promouvoir à partir de politiques dont la logique échappe aux pratiques des acteurs locaux.

Comment ne pas s’inquiéter qu’après les mesures imposées sur la reproduction monétaire des pays et le rôle de l’Etat dans l’économie à travers l’ajustement structurel, les mesures récentes de réduction de la pauvreté ne diminuent en rien les mesures passées mais les renforcent en imposant des règles externes aux sociétés dans les domaines de la reproduction des liens sociaux, de la gouvernance, de la participation qui en renforçant la sujétion des gouvernants de ces pays les coupent de la dynamique de leur population.  

	LA VOIX DES PAUVRES ET LES DSRP



	Secteur
	Aspirations des pauvres africains
	Mesures d'intervention géné- ralement prévue dans les DSRP

	Éducation
	Diminuer tous les frais scolaires
	Réduire ou supprimer les droits de scolarité dans le primaire; par- ticipation obligatoire aux frais de scolarité aux niveaux supérieurs

	Santé
	Gratuité des soins curatifs et prix abordable des médicaments


	Gratuité des soins préventifs; participation obligatoire aux frais pour les soins curatifs, sauf pour certaines maladies

	Agriculture
	Distribuer les terres, réduire les loyers fonciers, subventionner les intrants essentiels et offrir des crédits bonifiés; ne pas privatiser les terrains collectifs; ne pas démanteler les coopératives d'État
	Développer les marchés fonciers, promouvoir les systèmes de microcrédit; et supprimer les offices de commercialisation, les subventions et les taxes sur l'agriculture

	Marché du travail
	Créer des emplois; supprimer les mesures qui accroissent le chômage
	Réduire les rigidités sur le marché du travail

	Politique

macro-économique


	Politique macro-économique d'expansion : "quand les rémunérations diminuent, le prix des récoltes baisse"
	Prudence budgétaire et monétaire



	Répartition des revenus
	Forte sensibilité aux clivages sociaux
	Éviter prudemment les arbitrages en matière de répartition des revenus 

	Secteur privé
	Pas de privatisations massives; contre les grosses entreprises; pour les prêteurs locaux; crédits peu chers pour les pauvres 
	Développement axé sur le secteur privé; microcrédit; privatisation; supprimer la répression financière pour encourager l'épargne

	Corruption
	Supprimer le népotisme et la corruption dans le secteur de la santé, l'emploi, la justice et les services de sécurité
	Doit être considérée dans le cadre du programme plus large relatif à la gouvernance, avec un accent

particulier sur la corruption économique de haut niveau

	Source : Narayan et al. (2000) et divers DSRP et DSRP intérimaires


Source : CNUCED, Le développement économique en Afrique. De l’ajustement à la réduction de la pauvreté :   qu’y a-t-il de nouveau ?, 2002, p.14


Certes la complexité des rapports en Afrique subsaharienne entre le politique, l’économique et le social rend difficile l’articulation entre des bailleurs de fonds  convaincus idéologiquement de la supériorité des relations de marché et les niveaux nationaux et locaux désireux d’entrer dans la « modernité », mais en mesurant tous les risques dont cette transmission est porteuses tant au niveau culturel et social qu’économique. D’un point de vue institutionnel on peut noter la mise sur pied d’organisations paysannes, d’associations féminines, prenant de plus en plus d’autonomie par rapport aux pouvoirs public. Les DSRP ont ainsi « permis dans de nombreux cas un engagement stratégique d’organisations représentatives de la société civile dans le processus de formulation des politiques nationales ».

La compétitivité même du secteur informel témoigne de cette complexité. Les acteurs de l’économie populaire se situe à la fois comme agents actifs dans les relations de marché tout en assurant la qualité de leur cycle de vie par  leur appartenance à des réseaux sociaux .  Le défi est de valoriser à l’échelle collective cette forme de compétitivité différente de l’expérience des pays industrialisés dans la seconde moitié du XXème siècle où le cycle de vie était couvert socialement et économiquement par l’entrée dans le  rapport salarial. 
 
Cette ambiguïté d’une « modernité sous contrôle » se manifeste également dans le rôle de la monnaie, celle-ci ne sert pas seulement d’étalon dans l’échange de biens et l’épargne, mais est investie également dans la construction des liens sociaux (cérémonies de mariage, de baptême, …, appartenance religieuse,…). La logique de ces modes d’accumulation n’est pas facile à relier au financement local du développement d’autant plus qu’elle peut être porteuse d’inégalités. 


Ainsi dans la zone haoussa Maradi-Zinder  ce mode de circulation monétaire conduit, davantage que la mécanisation agricole, à la constitution d’une paysannerie sans terre dans la mesure où les « échanges monétaires sociaux » se font sur un mode égalitaire alors que l’inégalité des revenus tirés de la production n’est pas compensée par un mode de redistribution économique ou social (arrêt des prêts et dons gratuits de terre) 

Conclusion  

Ce que l’on peut constater à l’issue de cette exploration basée sur l’étude de la naissance du concept des documents de stratégie de réduction de la pauvreté, l’étude de la reproduction inégalitaire pilotée par les pays « tertiarisés »,   l’analyse des  mutations sociétales tant au Nord qu’au Sud, et l’utilisation des quatre niveaux d’analyse d’intégration de la relation population – développement de M. Loriaux, est qu’il est difficile d’intégrer réduction de pauvreté et croissance économique sans s’interroger d’une part sur les mécanismes de production des inégalités humaines dans leur dimension sociale et culturelle tout autant qu’économique et sur les mécanismes  de redistribution et la capacité des institutions à les imposer à l’ensemble des acteurs.


Que peut apporter cette intégration des questions de population aux stratégies de développement ?
- d’un point de vue général, une mise en perspective plus claire des phénomènes de long terme et de court terme et des interactions entre ces deux temporalités ;

- une analyse en termes de niveau/structures permettant de recadrer les analyses locales par rapport aux résultats moyens à l’échelle nationale ;
- du point de vue de la prise en compte des dynamiques locales des analyses en terme d’interaction entre décision des ménages, réseaux sociaux et intérêts collectifs.


L’espoir est que cette démarche permettent d’arriver à une formulation spécifique, liée aux hommes/femmes concernés, dans les stratégies nationales de développement et puissent ainsi arriver à positionner les choix nationaux dans le cadre de la responsabilité mutuelle entre Etats issue des accords de Paris.
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Annexe 1

Objectifs du Millénaire pour le Développement

Source : Nations-Unies, Département des Affaires Economiques et Sociales, Avril 2005

Objectifs, cibles et indicateurs

Un ensemble de 8 objectifs, 18 cibles et 48 indicateurs servant à mesurer les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement ont été retenus à l'unanimité par un groupe d'experts du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, du FMI, de l'OCDE et de la Banque mondiale. 
Chacun des indicateurs présentés ci-dessous est lié aux séries de données du millénaire ainsi qu'aux séries de références se rapportant à la cible en question. 


Objectif 1. Réduction de l'extrême pauvreté et de la faim

Cible 1.
Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population dont le revenu est inférieur à un dollar par jour

Indicateurs
1. Proportion de la population disposant de moins d'un dollar par jour en parité du pouvoir d'achat (1993 PPA) (Banque mondiale)a
2. Indice d'écart de la pauvreté [incidence de la pauvreté x degré depauvreté] (Banque mondiale)
3. Part du cinquième le plus pauvre de la population dans la consommation nationale (Banque mondiale) 

Cible 2.
Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population qui souffre de la faim

Indicateurs
4. Pourcentage d'enfants de moins de 5 ans présentant une insuffisance pondérale (UNICEF-OMS)
5. Proportion de la population n'atteignant pas le niveau minimal d'apport calorique (FAO) 
Objectif 2. Assurer l'éducation primaire pour tous

Cible 3.
D'ici à 2015, donner à tous les enfants, garçons et filles, partout dans le monde, les moyens d'achever un cycle complet d'études primaires

Indicateurs
6. Taux net de scolarisation dans le primaire (UNESCO)
7. Proportion d'écoliers commençant la première année d'études dans l'enseignement primaire et achevant la cinquième (UNESCO)b
8. Taux d'alphabétisation des 15 à 24 ans (UNESCO) 
Objectif 3. Promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes

Cible 4.
Éliminer les disparités entre les sexes dans les enseignements primaire et secondaire d'ici à 2005 si possible, et en tous les niveaux de l'enseignement en 2015 au plus tard

Indicateurs
9. Rapport filles/garçons dans l'enseignement primaire, secondaire et supérieur, respectivement (UNESCO) 
10. Taux d'alphabétisation des femmes de 15 à 24 ans par rapport à celui des hommes (UNESCO)
11. Pourcentage de salariées dans le secteur non agricole qui sont femmes (OIT) 
12. Proportion de sièges occupés par des femmes au parlement national (UPI) 
Objectif 4. Réduire la mortalité des enfants de moins de 5 ans

Cible 5.
Réduire de deux tiers, entre 1990 et 2015, le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans

Indicateurs
13. Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans (UNICEF-OMS)
14. Taux de mortalité infantile (UNICEF-OMS)
15. Proportion d'enfants de 1 an vaccinés contre la rougeole (UNICEF-OMS) 
Objectif 5. Améliorer la santé maternelle

Cible 6. Réduire de trois quarts, entre 1990 et 2015, le taux de mortalité maternelle

Indicateurs
16. Taux de mortalité maternelle (UNICEF-OMS)
17. Proportion d'accouchements assistés par du personnel de santé qualifié (UNICEF-OMS) 
Objectif 6. Combattre le VIH/sida, le paludisme et d'autres maladies

Cible 7
D'ici à 2015 avoir stoppé la propagation du VIH/sida et commencé à inverser la tendance actuelle 

Indicateurs
18. Taux de prévalence du VIH parmi les femmes enceintes âgées de 15 à 24 ans (ONUSIDA-OMS-UNICEF) 
19. Taux d'utilisation du préservatif sur le taux de p

 HYPERLINK "http://millenniumindicators.un.org/unsd/mifre/mi_indicator_xrxx.asp?ind_code=19" ré

 HYPERLINK "http://millenniumindicators.un.org/unsd/mifre/mi_indicator_xrxx.asp?ind_code=19" valence des contraceptifs (Division de la population du Secrétariat de l'ONU)c
  19a. Utilisation d'un préservatif lors du dernier rapport sexuel a risque (UNICEF-OMS)
  19b. Population âgée de 15 à 24 ans ayant une bonne connaissance générale du VIH/sida (UNICEF-OMS)d
  19c. Taux d’utilisation de la contraception (Division de la population du Secrétariat de l'ONU)
20. Taux de scolarisation des orphelins par rapport au taux de scolarisation des autres enfants non-orphelins âgées de 10 à 14 ans (UNICEF-ONUSIDA-OMS) 

Cible 8.
D'ici à 2015, avoir maîtrisé le paludisme et d'autres maladies, et avoir commencé à inverser la tendance actuelle

Indicateurs
21. Taux de prévalence du paludisme et taux de mortalité liée à cette maladie (OMS)
22. Proportion de la population vivant dans les zones à risque qui utilisent des moyens de protection et des traitements efficaces contre le paludisme (UNICEF-OMS)e 
23. Taux de prévalence de la tuberculose et taux de mortalité liée à cette maladie (OMS)
24. Proportion de cas de tuberculose détectés et soignés dans le cadre DOTS (la stratégie contre la tuberculose recommandée au niveau international) (OMS) 
Objectif 7. Assurer un environnement durable

Cible 9.
Intégrer les principes du développement durable dans les politiques nationales et inverser la tendance actuelle à la déperdition des ressources environnementales

Indicateurs
25. Proportion de zones forestières (FAO)
26. Superficie des terres protégées pour préserver la biodiversité (par rapport à la superficie totale) (PNUE-WCMC)
27. Énergie consommée (en kilogrammes d'équivalent pétrole) par 1,000 dollars de produit intérieur brut (PPA) (AIE, Banque mondiale)
28. Émissions de dioxyde de carbone, par habitant (CCNUCC, Division de statistique de l'ONU) et consommation de chlorofluorocarbones qui appauvrissent la couche d'ozone (en tonnes de PDO) (PNUE-Secrétariat de l'ozone)
29. Proportion de la population utilisant des combustibles solides (OMS)
Cible 10.
Réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de la population qui n’a pas accès de façon durable à un approvisionnement en eau de boisson salubre et à des services d’assainissement de base

Indicateurs
30. Proportion de la population ayant accès de façon durable à une source d'eau meilleure (zones urbaines et rurales) (UNICEF-OMS) 
31. Proportion de la population ayant accès à un meilleur système d'assainissement (zones urbaines et rurales) (UNICEF-OMS) 

Cible 11.
Réussir, d'ici à 2020, à améliorer sensiblement la vie d'au moins 100 millions d'habitants de taudis

Indicateurs
32. Proportion des ménages ayant accès à la sécurité d'occupation des logements (ONU-Habitat) 
Objectif 8. Mettre en place un partenariat mondial pour le développement 

Les indicateurs correspondant aux cibles 12 à 15 sont présentés ci-dessous dans une liste combiné.

Cible 12.
Poursuivre la mise en place d'un système commercial et financier multilatéral ouvert, fondé sur des règles, prévisible et non discriminatoire. 
Cela suppose un engagement en faveur d'une bonne gouvernance, du développement et de la lutte contre la pauvreté, aux niveaux tant national qu'international

Cible 13.
S'attaquer aux besoins particuliers des pays les moins avancés.
La réalisation de cet objectif suppose l'admission en franchise et hors contingents des produits exportés par les pays les moins avancés; l'application du programme renforcé d'allégement de la dette des PPTE et l'annulation des dettes bilatérales envers les créanciers officiels; et l'octroi d'une APD plus généreuse aux pays qui démontrent leur volonté de lutter contre la pauvreté

Cible 14.
Répondre aux besoins particuliers des petits États insulaires en développement (en appliquant le Programme d'action pour le développement durable des petits États insulaires en développement et les conclusions de la vingt-deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale)

Cible 15.
Traiter globalement le problème de la dette des pays en développement, par des mesures d'ordre national et international propres à rendre leur endettement viable à long terme

Certains des indicateurs ci-après seront évalués séparément dans les cas des pays les moins avancés (PMA), de l'Afrique, des pays sans littoral et des petits États insulaires en développement
Indicateurs
Aide publique au développement (APD)
33. APD nette, total et aux PMA, en pourcentage du produit national brut des pays donateurs membres du CAD/OCDE (OCDE)
34. Proportion du montant total de l'APD bilatérale des pays donateurs membres du CAD/OCDE allouée par secteur aux services sociaux de base (éducation de base, soins de santé primaires, nutrition, eau salubre et assainissement) (OCDE)
35. Proportion de l'APD bilatérale de pays donateurs membres du CAD/OCDE qui est déliée (OCDE)
36. APD reçue par les pays en développement sans littoral en tant que pourcentage de leur RNB (OCDE) 
37. APD reçue par les petits États insulaires en développement en tant que pourcentage de leur RNB (OCDE)
Accès au marché
38. Proportion du total des importations des pays développés (en valeur et à l'exclusion des armes) en provenance des pays en développement et des pays les moins avancés admises en franchise de droit (CNUCED, OMC, Banque mondiale) 
39. Taux moyens de droits appliqués par les pays développés aux produits agricoles et textiles et vêtements en provenance des pays en développement (CNUCED, OMC, Banque mondiale)
40. Estimation des subventions agricoles dans les pays de l'OCDE en pourcentage de leur PIB (OCDE)
41. Proportion de l'APD allouée au renforcement des capacités commerciales (OCDE, OMC) 
Viabilité de la dette
42. Nombre total de pays ayant atteint les points de décision de l'initiative PPTE et nombre total de pays ayant atteint les points d'achèvement (cumulatif) (FMI-Banque mondiale) 
43. Engagement d'allègement de la dette au titre de l'initiative PPTE (FMI-Banque mondiale)
44. Service de la dette, en pourcentage des exportations de biens et services (FMI-Banque mondiale)
Cible 16.
En coopération avec les pays en développement, formuler et appliquer des stratégies qui permettent aux jeunes de trouver un travail décent et utile 

Indicateurs
45. Taux de chômage des jeunes âgées de 15 à 24 ans, pour chaque sexe et taux global (OIT) f 

Cible 17.
En coopération avec l'industrie pharmaceutique, rendre les médicaments essentiels disponibles et abordables dans les pays en développement

Indicateurs
46. Proportion de la population ayant accès de façon durable à des médicaments de base d'un coût abordable (OMS) 
Cible 18.
En coopération avec le secteur privé, faire en sorte que les avantages des nouvelles technologies, en particulier des technologies de l'information et de la communication, soient à la portée de tous

Indicateurs
47. Nombre de lignes téléphoniques et d'abonnés au téléphone portable pour 100 habitants (UIT)
48. Nombre de micro-ordinateurs pour 100 habitants et d'internautes pour 100 habitants (UIT)
Notes:
a Pour le suivi des tendances de la pauvreté au niveau national, des indicateurs basés sur les niveaux nationaux de pauvreté doivent être utilisés, s'ils sont disponibles.
b L'indicateur alternatif "Taux d'achèvement primaire" est en train d'être mis au point.
c Parmi les méthodes contraceptives, seul le préservatif est efficace pour prévenir la transmission du VIH. Le taux d’utilisation du préservatif n’étant mesuré que parmi les femmes qui vivent dans une union, il est complété par un indicateur sur l’utilisation du préservatif dans les situations à haut risque (indicateur 19a) et par un indicateur des connaissances concernant le VIH/sida (indicateur 19b). L'indicateur 19c (taux d'utilisation de la contraception) est également utile pour suivre les progrès accomplis vers la réalisation des autres objectifs relatifs à la sante, à la parité des sexes et à la lutte contre la pauvreté.
d Cet indicateur est défini comme le pourcentage de la population âgée de 15 à 24 ans qui sait quelles sont les deux grandes méthodes permettant de prévenir la transmission du VIH par la voie sexuelle (utiliser des préservatifs et n’avoir de rapports sexuels qu’avec un seul partenaire fidèle et non infecté), qui rejette les deux idées fausses concernant la transmission du VIH qui ont le plus communément cours sur le plan local et qui sait qu’une personne apparemment en bonne santé peut transmettre le VIH. Toutefois, comme l’on ne dispose pas encore d’un nombre suffisant d’enquêtes à partir desquelles calculer cet indicateur tel que défini, l’UNICEF, en collaboration avec ONUSIDA et l’OMS, a mis au point deux indicateurs indirects qui rendent compte de deux aspects, à savoir : (a) le pourcentage de femmes et d’hommes âgés de 15 à 24 ans qui savent que l’on peut se protéger de l’infection par le VIH « en utilisant systématiquement des préservatifs »; (b) le pourcentage de femmes et d’hommes âgés de 15 à 24 ans qui savent qu’une personne apparemment en bonne santé peut transmettre le VIH. Les données du rapport publié cette année ne portent que sur les femmes.
e La prévention est mesurée par le pourcentage d'enfants de moins de 5 ans qui dorment sous une moustiquaire imprégnée d'insecticides. Le traitement est mesuré par le pourcentage d'enfants de moins de 5 ans qui sont traités de manière appropriée.
f Pour les années à venir, l'Organisation internationale du Travail (OIT) est en train d'être mis au point une méthode plus efficace de mesure concernant cette cible. 
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	Fréquence d'apparition des termes dans les DSRP
	
	
	
	

	pays
	date
	type
	poverty
	health
	growth
	rural
	economic
	budget
	social
	poor
	AIDS
	women
	indicators
	investment

	Benin
	2004
	PR
	172
	69
	67
	53
	69
	44
	56
	21
	20
	69
	63
	11

	Burkina Faso
	2003
	PR
	88
	171
	56
	116
	100
	93
	101
	26
	21
	64
	59
	35

	Burkina Faso
	2004
	SP
	491
	134
	175
	269
	146
	40
	145
	140
	83
	121
	93
	52

	Burkina Faso
	2004
	PR
	130
	107
	60
	106
	75
	90
	61
	27
	14
	48
	79
	29

	Cameroun
	2003
	SP
	681
	291
	446
	227
	185
	114
	191
	170
	87
	67
	91
	105

	Ethiopie
	2003
	PR
	179
	156
	117
	108
	82
	139
	34
	30
	48
	20
	52
	29

	Ghana
	2004
	PR
	208
	246
	137
	127
	76
	171
	75
	140
	74
	68
	111
	28

	Ghana
	2005
	SP
	110
	190
	223
	77
	187
	23
	126
	54
	70
	121
	29
	43

	Guinée
	2004
	PR
	32
	37
	36
	41
	17
	17
	18
	8
	8
	4
	26
	16

	Kenya
	2004
	SP
	173
	137
	133
	78
	157
	126
	45
	57
	42
	16
	65
	126

	Malawi
	2002
	SP
	354
	181
	169
	174
	192
	131
	53
	270
	159
	63
	48
	65

	Malawi
	2005
	PR
	78
	163
	88
	64
	100
	136
	34
	70
	109
	23
	6
	16

	Mali
	2005
	PR
	64
	57
	51
	42
	34
	96
	47
	10
	2
	24
	65
	49

	Mozambique
	2005
	SP
	41
	62
	123
	33
	179
	7
	173
	3
	86
	19
	26
	19

	Niger
	2002
	SP
	302
	159
	105
	150
	103
	67
	81
	53
	26
	59
	66
	29

	Nigeria
	2004
	SP
	141
	125
	176
	86
	174
	70
	127
	84
	62
	46
	7
	102

	Rwanda
	2005
	PR
	65
	128
	54
	79
	44
	133
	67
	29
	68
	41
	75
	27

	Senegal
	2005
	PR
	97
	77
	38
	52
	23
	102
	73
	7
	8
	29
	36
	35

	Tanzanie
	2005
	SP
	239
	175
	113
	170
	60
	48
	143
	76
	80
	113
	27
	45

	Ouganda
	2005
	SP
	301
	278
	249
	200
	186
	220
	128
	162
	90
	91
	51
	159

	Total
	
	
	3946
	2943
	2616
	2252
	2189
	1867
	1778
	1437
	1157
	1106
	1075
	1020


SP : Strategy Paper           PR : Progress Report
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	Fréquence d'apparition des termes dans les DSRP
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	pays
	Urban
	population
	human
	agriculture
	children
	people
	land
	governance
	gender
	market
	participation
	exportation
	debt
	macro- economic

	Benin
	30
	35
	35
	21
	70
	17
	16
	24
	34
	7
	30
	9
	21
	15

	Burkina Faso
	15
	13
	56
	31
	28
	33
	17
	47
	8
	20
	14
	10
	15
	16

	Burkina Faso
	105
	92
	59
	43
	33
	32
	72
	79
	50
	47
	52
	25
	18
	29

	Burkina Faso
	33
	18
	23
	31
	21
	13
	29
	40
	11
	22
	24
	1
	13
	18

	Cameroun
	117
	139
	37
	41
	72
	80
	20
	46
	26
	66
	33
	32
	55
	96

	Ethiopie
	75
	92
	33
	68
	10
	36
	78
	11
	13
	44
	27
	34
	27
	24

	Ghana
	43
	32
	29
	66
	83
	36
	77
	73
	28
	28
	28
	21
	75
	23

	Ghana
	72
	87
	100
	86
	76
	36
	59
	148
	56
	53
	41
	57
	38
	53

	Guinée
	11
	17
	7
	5
	5
	2
	4
	4
	1
	2
	7
	9
	6
	17

	Kenya
	45
	21
	19
	30
	38
	19
	72
	45
	22
	54
	47
	48
	66
	25

	Malawi
	36
	86
	65
	95
	63
	47
	58
	43
	151
	70
	59
	29
	5
	51

	Malawi
	16
	14
	75
	56
	23
	31
	37
	20
	51
	29
	16
	5
	52
	43

	Mali
	15
	32
	16
	11
	10
	4
	11
	11
	18
	8
	19
	18
	34
	28

	Mozambique
	22
	29
	19
	17
	56
	39
	12
	16
	17
	11
	22
	26
	9
	8

	Niger
	81
	7
	59
	35
	25
	54
	20
	44
	28
	24
	36
	40
	45
	36

	Nigeria
	57
	37
	59
	61
	28
	151
	30
	33
	14
	55
	45
	64
	63
	47

	Rwanda
	6
	51
	53
	44
	20
	40
	22
	21
	53
	7
	22
	64
	6
	11

	Senegal
	20
	22
	1
	52
	39
	2
	5
	5
	27
	8
	15
	4
	33
	12

	Tanzanie
	84
	45
	73
	57
	101
	84
	66
	107
	72
	25
	63
	20
	15
	16

	Ouganda
	130
	108
	123
	108
	129
	159
	150
	32
	74
	117
	66
	131
	42
	41

	Total
	1013
	977
	941
	937
	930
	915
	855
	849
	754
	697
	666
	647
	638
	609
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	Fréquence d'apparition des termes dans les DSRP
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	pays
	Farmers
	political
	associations
	monetary
	mortality
	productivity
	MDG
	privatization
	savings
	informal
	human capital
	inequality
	malaria
	living conditions

	Benin
	0
	6
	5
	26
	40
	3
	13
	2
	4
	1
	16
	10
	16
	7

	Burkina Faso
	28
	26
	22
	13
	2
	6
	0
	42
	8
	3
	6
	1
	8
	7

	Burkina Faso
	47
	34
	2
	15
	23
	49
	3
	17
	9
	15
	38
	28
	6
	48

	Burkina Faso
	21
	7
	20
	13
	7
	5
	0
	29
	6
	13
	13
	12
	6
	14

	Cameroun
	30
	9
	12
	37
	42
	26
	38
	29
	21
	34
	45
	28
	38
	15

	Ethiopie
	28
	1
	16
	25
	8
	13
	25
	10
	6
	4
	6
	1
	5
	0

	Ghana
	42
	11
	14
	13
	56
	2
	12
	1
	20
	0
	5
	0
	4
	0

	Ghana
	31
	68
	25
	26
	15
	45
	132
	3
	25
	33
	11
	2
	52
	3

	Guinée
	2
	2
	8
	11
	5
	2
	2
	5
	1
	1
	0
	1
	2
	0

	Kenya
	27
	18
	12
	26
	15
	38
	12
	53
	20
	4
	9
	0
	8
	6

	Malawi
	84
	76
	34
	21
	31
	50
	0
	1
	11
	24
	44
	16
	5
	0

	Malawi
	34
	29
	45
	31
	1
	14
	2
	7
	1
	7
	13
	0
	1
	0

	Mali
	1
	12
	11
	14
	6
	1
	4
	9
	2
	18
	0
	1
	0
	12

	Mozambique
	0
	2
	5
	10
	18
	3
	16
	0
	1
	2
	5
	2
	7
	4

	Niger
	9
	29
	23
	26
	21
	2
	0
	7
	22
	12
	1
	3
	1
	13

	Nigeria
	10
	34
	36
	35
	9
	26
	0
	42
	17
	13
	4
	11
	6
	1

	Rwanda
	17
	6
	33
	14
	0
	10
	1
	5
	7
	7
	1
	1
	2
	4

	Senegal
	2
	1
	36
	8
	6
	1
	16
	7
	8
	1
	0
	3
	5
	10

	Tanzanie
	8
	34
	14
	14
	22
	33
	17
	2
	7
	23
	0
	22
	14
	1

	Ouganda
	53
	63
	20
	11
	43
	30
	10
	1
	48
	14
	4
	77
	15
	6

	Total
	474
	468
	393
	389
	370
	359
	303
	272
	244
	229
	221
	219
	201
	151
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	Fréquence d'apparition des termes dans les DSRP
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	pays
	villages
	microfinance
	poverty threshold
	infant mortality
	agricultural production
	reproductive health
	livelihood
	fertility
	grassroots
	population growth
	street children
	migration
	yield
	redistribution

	Benin
	20
	9
	1
	9
	0
	1
	0
	0
	1
	1
	1
	0
	0
	8

	Burkina Faso
	5
	3
	0
	0
	1
	2
	0
	0
	0
	2
	3
	1
	3
	1

	Burkina Faso
	7
	7
	14
	3
	4
	4
	0
	2
	2
	6
	1
	4
	6
	1

	Burkina Faso
	5
	0
	5
	1
	1
	4
	0
	0
	6
	0
	0
	1
	3
	0

	Cameroun
	7
	25
	28
	9
	3
	5
	3
	0
	15
	0
	7
	2
	6
	9

	Ethiopie
	1
	0
	1
	3
	9
	8
	8
	4
	5
	1
	1
	3
	2
	1

	Ghana
	0
	0
	3
	11
	6
	0
	3
	3
	0
	1
	17
	2
	5
	0

	Ghana
	1
	1
	2
	1
	1
	10
	10
	13
	0
	10
	7
	8
	4
	5

	Guinée
	3
	0
	0
	3
	0
	2
	0
	0
	8
	0
	1
	0
	0
	0

	Kenya
	2
	1
	5
	2
	5
	3
	1
	0
	0
	1
	7
	7
	4
	0

	Malawi
	6
	4
	0
	9
	8
	1
	19
	9
	0
	3
	1
	9
	5
	2

	Malawi
	11
	1
	0
	0
	1
	0
	2
	11
	2
	0
	0
	0
	1
	3

	Mali
	3
	1
	0
	3
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	2
	0

	Mozambique
	0
	0
	0
	1
	3
	3
	0
	0
	0
	2
	2
	1
	1
	0

	Niger
	8
	3
	1
	3
	5
	4
	1
	1
	14
	10
	0
	2
	2
	0

	Nigeria
	2
	2
	1
	5
	7
	3
	6
	0
	4
	3
	0
	8
	2
	2

	Rwanda
	2
	4
	1
	0
	2
	2
	1
	0
	3
	0
	1
	0
	3
	0

	Senegal
	14
	8
	1
	1
	2
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	0

	Tanzanie
	24
	3
	15
	5
	0
	6
	8
	1
	1
	1
	1
	1
	0
	0

	Ouganda
	15
	23
	16
	10
	10
	11
	5
	19
	0
	17
	6
	5
	2
	2

	Total
	136
	95
	94
	79
	69
	69
	67
	63
	61
	58
	56
	54
	52
	34
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	Fréquence d'apparition des termes dans les DSRP
	
	
	
	
	
	
	
	

	pays
	tertiary sector
	social exclusion
	urbanization
	income distribution
	peasant
	producer prices
	population policy
	economic resources
	environmental      resources
	population density
	ceremonies
	social resources
	social network

	Benin
	2
	0
	2
	0
	2
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Burkina Faso
	3
	0
	0
	0
	0
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Burkina Faso
	7
	5
	3
	0
	0
	2
	0
	2
	0
	0
	2
	0
	0

	Burkina Faso
	3
	1
	0
	0
	4
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Cameroun
	7
	4
	5
	11
	3
	3
	1
	0
	1
	0
	0
	0
	0

	Ethiopie
	0
	0
	1
	0
	4
	0
	5
	0
	0
	0
	0
	1
	0

	Ghana
	0
	4
	0
	0
	2
	2
	0
	0
	2
	1
	0
	0
	0

	Ghana
	0
	1
	0
	0
	3
	0
	1
	2
	1
	0
	0
	0
	0

	Guinée
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Kenya
	0
	0
	1
	0
	0
	2
	0
	1
	1
	0
	0
	0
	0

	Malawi
	0
	0
	0
	4
	0
	3
	0
	1
	0
	2
	0
	0
	0

	Malawi
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	0
	0
	2
	0
	0

	Mali
	0
	0
	0
	0
	2
	2
	3
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Mozambique
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	0
	0
	0
	0

	Niger
	4
	1
	1
	2
	0
	0
	0
	1
	0
	2
	0
	0
	0

	Nigeria
	0
	4
	5
	1
	0
	0
	0
	0
	1
	0
	0
	0
	0

	Rwanda
	0
	0
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Senegal
	5
	1
	6
	0
	2
	0
	3
	0
	1
	0
	0
	0
	0

	Tanzanie
	0
	5
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Ouganda
	1
	1
	0
	6
	0
	2
	0
	0
	0
	2
	0
	1
	0

	Total
	32
	27
	25
	24
	22
	17
	13
	8
	8
	7
	4
	2
	0


Sources :
Benin: Poverty Reduction Strategy Paper—Annual Progress Report, December 2004, 107 p.

Burkina Faso : Poverty Reduction Strategy Paper Progress Report, December 2003, 127 p.

Burkina Faso : Poverty Reduction Strategy Paper, July 2004, 133 p.

Burkina Faso: Poverty Reduction Strategy Paper—Progress Report 2003, December 2004, 103 p.gust 2, 2001
Cameroon: Poverty Reduction Strategy Paper, April 2003, 235 p.

The Federal Democratic Republic of Ethiopia: Poverty Reduction Strategy Paper, Annual Progress Report,  December 2003, 168 p.

Ghana: Poverty Reduction Strategy Paper Annual Progress Report, March 2004,  169 p.

Ghana: Poverty Reduction Strategy Paper, November 2005, 179 p.

Guinea: Poverty Reduction Strategy Paper Progress Report, April 2004, 41 p.nth, Day], 2001 
Kenya: Poverty Reduction Strategy Paper, March 2004, 152 p.

Malawi Poverty Reduction Strategy Paper, April 2002, 215 p.

Malawi: Poverty Reduction Strategy Paper Annual Progress Report, May 2005, 152 p.

Mali: Poverty Reduction Strategy Paper Implementation Report, August 2005, 87 p.

Republic of Mozambique: Poverty Reduction Strategy Paper-Economic and Social Plan for 2005, March 2005, 111 p.

Niger, Poverty Reduction Strategy, 2002, 187 p.

Nigeria: Poverty Reduction Strategy Paper- Meeting everyone’s needs, National Economic Empowerment and Development Strategy, 2004, 101 p.
 Rwanda: Poverty Reduction Strategy Paper—Annual Progress Report, July 2005, 117 p.

Senegal: Poverty Reduction Strategy Paper—Second Annual Progress Report, May 2005, 103 p.

United Republic of Tanzania: Poverty Reduction Strategy Paper, June 2005, 119 p.

Uganda: Poverty Reduction Strategy Paper, May 2005, 288 p.
� EMBED Excel.Sheet.8  ���




















�  En anglais : ESAF, Enhanced Structural Adjustment Facility . 


�  En anglais : PRGF, Poverty Reduction and Growth Facility.


�  Les pays qui avaient par contrat signé un engagement avec le FMI au titre de la FASR se sont trouvés entre le 31/11/99 et le 31/12/99 reclassés dans la FRPC, la modification de 1999 porte donc sur un changement d’étiquette dans un premier temps. 


� World Bank : Comprehensive development framework. Mid-term progress report, 2000, p.1


� accords entérinés par 98 pays, 26 organisations internationales (CEA, BAD, NEPAD, …, FMI, Banque Mondiale) et 14 ONG.
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EUROPE EST ET A. C.

9,6

14,9

24,0

MOYEN-ORIENT A.N.

1,7

1,6

8,1
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0,8

3,4

3,4

AFR. S. S.

1,7

3,1

5,6
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66,6

119,8

192,0
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		Dette publique et privée (à long terme) des pays en développement ( en millions US$ )

		Année		Encours de la		Versements		Service de la dette				Transferts

				dette				Remboursement		Intérêts		nets

								du principal

				(1)		(2)		(3)		(4)		(5) =

												(2)-[(3)+(4)]

		1970		66177		14051		6339		2528		5184

		1971		77548		16299		7214		2901		6184

		1972		91042		21474		8525		3436		9513

		1973		109427		26638		11201		4851		10586

		1974		135935		36784		13115		6665		17004

		1975		162029		44277		15130		8513		20634

		1976		195905		50103		16934		9067		24102

		1977		241525		62131		21929		11131		29071

		1978		302731		81427		31791		15755		33881

		1979		359425		95363		40774		23039		31550

		1980		437231		105179		42767		32441		29971

		1981		503038		124051		47381		41386		35284

		1982		562463		116861		49720		48937		18204

		1983		644756		97073		45309		47280		4484

		1984		686296		91406		48613		53343		-10550

		1985		793058		89254		56150		56003		-22899

		1986		893828		87986		61719		55187		-28920

		1987		998428		120232		83945		57616		-21329

		1988		980069		124862		88062		65197		-28397

		1989		1150567		122263		86128		60007		-23872

		1990		1167896		123954		81792		54557		-12395

		1991		1224678		122867		81753		54251		-13137

		1992		1262818		146818		89671		53019		4128

		1993		1385495		168240		99103		51219		17918

		1994		1525245		163289		109303		58715		-4729

		1995		1613462		200608		124129		74381		2098

		1996		1650097		243574		155956		77323		10295

		1997		1728473		279840		157459		80398		41983

		1998		2030300		290800		186100		94900		9800

		1999		2070700		231100		186300		111400		-66600

		Tableau n°1 : Investissement direct étranger vers les pays en développement

								(prise de partcipation de10% du capital au minimum et participation à la gestion)

		(en milliards de US$)

		Régions						1993		1996		1999

		ASIE EST						36.5		58.7		61.5

		AMER. LATINE						16.1		38,0		89.4

		EUROPE EST ET A. C.						9.6		14.9		24,0

		MOYEN-ORIENT A.N.						1.7		1.6		8.1

		ASIE SUD						0.8		3.4		3.4

		AFR. S. S.						1.7		3.1		5.6

		TOTAUX						66.6		119.8		192,0

						FLUX PORTEFEUILLE

		(en milliards de US$)

								1993		1996		1999

		ASIE EST						18.1		14.4		19,0

		AMER. LATINE						25.1		13.8		3.6

		TOTAUX						46.9		45.7		27.6
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